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Vie personnelle au travail et obligation de Loyauté : un(e) responsable Ressources Humaines, 

notamment chargé(e) des relations sociales, ne peut pas entretenir sans en avertir son 

employeur une liaison avec un(e) salarié(e) exerçant des mandats syndicaux. 

 Un motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut, en principe, justifier un licenciement 

disciplinaire, sauf s'il constitue un manquement de l'intéressé à une obligation découlant de 

son contrat de travail. 

 

La cour d'appel a constaté que le salarié, qui exerçait des fonctions de direction chargé en 

particulier de la gestion des ressources humaines et qui avait reçu du Président diverses 

délégations en matière d'hygiène, de sécurité et d'organisation du travail ainsi que pour 

présider, en ses lieux et place, de manière permanente, les différentes institutions 

représentatives du personnel, avait caché à son employeur la relation amoureuse qu'il 

entretenait, depuis la fin de l'année 2008, avec une autre salariée, laquelle, jusqu'à son départ 

de l'entreprise en avril 2013, y exerçait des mandats de représentation syndicale et de 

représentation du personnel, s'était investie en 2009 et 2010 dans des mouvements de grève 

et d'occupation d'un des établissements de l'entreprise et lors de la mise en oeuvre d'un projet 

de réduction d'effectifs et avait participé en 2009 puis au cours de l'année 2012 et en janvier 

2013, dans ses fonctions de représentation syndicale, à diverses réunions où le salarié avait 

lui-même représenté la direction et au cours desquelles avaient été abordés des sujets 

sensibles relatifs à des plans sociaux. 

Elle a pu en déduire qu'en dissimulant cette relation intime, qui était en rapport avec ses 

fonctions professionnelles et de nature à en affecter le bon exercice, le salarié avait ainsi 

manqué à son obligation de loyauté à laquelle il était tenu envers son employeur et que ce 

manquement rendait impossible son maintien en activité. Dans ce cas d'espèce, il est peu 

important qu'un préjudice pour l'employeur ou pour l'entreprise soit ou non établi. 

 

Décision - Pourvoi n°22-16.218 | Cour de cassation 

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE SOC. CZ COUR DE CASSATION  Audience publique du 29 mai 2024 

Rejet Mme MARIETTE, conseiller doyen faisant fonction de président Arrêt n° 543 F-B ... 

https://www.courdecassation.fr/decision/6656c53b67f9f200081224b0 
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